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COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE

Spéciale Chats errants

Nous vous informons qu’un piégeage à chats errants va être installé à Ravaud et à la Belle Cantinière.  Un arrêté municipal AG-2014-47 a été pris, en accord avec le Syndicat Mixte de la fourrière.

 Le piégeage aura lieu du 27 octobre à 14h00 jusqu’au 11 novembre 2014 à 14h00. 
Pendant cette période, veuillez prendre toutes les dispositions nécessaires pour garder vos animaux domestiques à la maison, ainsi que de les identifier par un numéro de téléphone et votre nom.
Nous vous remercions de votre compréhension.

En cas de nécessité, vous pouvez joindre Monsieur CHAMBRE Damien au 06.25.04.94.53
Le Maire,
Gérard LIOT
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